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 n° 80 347 du 27 avril 2012 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration 

et d'asile et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 avril 2011, par X, qui déclare être de nationalité philippine, 

tendant à l’annulation d’une décision de rejet de la demande de séjour illimité, prise le 

14 mars 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 21 avril 2011 avec la référence 

X. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 mars 2012 convoquant les parties à l’audience du 29 mars 2012. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN WALLE loco Me G.-H. BEAUTHIER, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 20 mai 1997, la requérante a été mise en possession d’un certificat d’inscription 

au registre des étrangers, en qualité de travailleuse au pair, certificat qui a été prorogé 

jusqu’au 12 juin 1998. Le 14 septembre 1998, elle a été radiée d’office des registres de sa 

commune de résidence. 

 

1.2. Le 11 février 2009, la requérante a sollicité l’autorisation de séjourner plus de trois 

mois sur le territoire du Royaume, sur pied de l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers. En date du 2 juillet 2009, elle a été autorisée au séjour pour une durée limitée, 

autorisation dont elle a bénéficié jusqu’ au 4 mai 2011. 

 

1.3. Le 9 décembre 2009, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour 

pour une durée illimitée, sur pied de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. En date 

du 14 mars 2011, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de rejet de 

cette demande, qui lui a été notifiée le 21 mars 2011. Cette décision, qui constitue l’acte 

attaqué, est motivée comme suit : 

 
« L’intéressée indique vouloir être régularisée sur la base de l’instruction du 19.07.2009, concernant 

l’application de l’article 9bis de la loi sur les étrangers. Il est de notoriété publique que cette instruction a 

été annulée par le Conseil d’Etat en date du 11.12.2009. Suite à cette annulation, le Secrétaire d’Etat à 

la Politique de migration et d’asile s’est engagé publiquement, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, à 

continuer à appliquer les critères tels que décrits dans l’instruction du 19.07.2009 ; 

 

L’intéressée a séjourné en Belgique en 1997 et fut mise en possession d’un Certificat d’Inscription au 

Registre des Etrangers en date du 20/05/1997, renouvelé ensuite jusqu’au 12/06/1998 ; le 14/09/1998 

elle fut radiée d’office et sa commune de résidence fait état d’un départ du pays. L’intéressée a d’ailleurs 

versé par la suite au dossier une attestation de cours de langue suivis à la Haye en 2004. Car en 2007 

l’intéressée sollicite des autorités belges une nouvelle autorisation de séjour. Le 02/07/2009 elle est 

mise en possession d’un certificat d’Inscription au Registre des Etrangers. 

 

L’intéressée ne réside donc en Belgique de manière ininterrompue que depuis 2007, elle ne fournit à 

l’appui de la présente demande aucune preuve valable de sa présence en Belgique entre 1998 et 2007. 

 

Les dispositions auxquelles l’intéressée se réfère pour le point 2.8A ne peuvent dès lors s’appliquer 

dans la mesure où elle n’avait pas encore atteint les cinq ans de présence ininterrompue sur le territoire 

au moment de la demande de régularisation et qu’elle n’apporte pas la preuve de sa présence sur le 

territoire depuis au moins cinq ans. Cette période est donc de trop courte durée que pour nous 

permettre d’évaluer valablement son ancrage local durable dans le pays et de lui octroyer un titre de 

séjour sur cette base ; 

 

Par ailleurs, veuillez signaler à l’intéressée qu’elle est déjà en possession d’un titre de séjour sur base 

du travail (son activité de domestique interne). Par conséquent, en ce qui concerne l’ancrage par le 

travail invoqué également par l’intéressée dans sa demande, cet élément est sans intérêt pour elle dans 

la mesure où elle est déjà en possession d’un titre de séjour temporaire comme il est dit  ci-dessus. Or 

la procédure de régularisation de séjour sur base de l’ancrage par le travail, si elle aboutit à une 

décision positive, donne lieu à délivrance d’un titre de séjour d’une durée de validité d’un an, et non à un 

titre de séjour à durée illimité (sic). » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 1 à 4 de la 

loi du 29 juillet 1991 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des 

principes de bonne administration et de sécurité juridique, de proportionnalité et de 



  

 

 

CCE X - Page 3 

légitime confiance, du principe de légalité, « et plus particulièrement du principe « Patere 

legem quam ipse fecisti » ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

A l’appui de ce moyen, elle s’attache, en substance, à démontrer que la requérante aurait 

produit toutes les pièces nécessaires prouvant qu’elle remplissait les conditions fixées aux 

points 2.8.A et 2.8.B. de l’instruction du 19 juillet 2009 relative à l’application de l’ancien 

article 9, alinéa 3, et de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

2.2. La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation de l’article 8 de la 

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-

après : la CEDH) et de l’article 23 du Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques. 

 

A l’appui de ce moyen, elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir « ignor[é] que la 

requérante, après plus de douze années passées sur le territoire belge, y a établi toute la 

sphère de sa vie privée et familiale, après avoir coupé tout lien avec son pays d’origine ». 

Elle affirme que « Le principe de bonne administration, s’il avait été respecté en l’espèce 

aurait dû normalement conduire la partie adverse à se prononcer sur le rapport entre une 

expulsion de la requérante du territoire belge et sa situation personnelle globale en 

Belgique. La motivation est dès lors parcellaire puisqu’elle ne tient pas compte d’une 

donnée pourtant essentielle à la cause, les attaches solides de la requérante avec la 

société belge ». Citant une jurisprudence du Conseil d’Etat, elle soutient qu’ « en 

n’examinant pas in concreto les attaches durables invoquées par les requérants (sic) mais 

en affirmant que cet élément ne constitue jamais une circonstance exceptionnelle au sens 

de l’article 9.3 de la Loi du 15.12.1980, méconnait les articles précités ». Elle ajoute 

qu’ « Il est manifeste qu’en l’espèce, la pertinence de cet article n’a pas été examinée par 

l’auteur de l’ordre attaqué, qui ne mentionne à aucun moment le but légitime visé au 

paragraphe 2 de l’article 8 de [la CEDH] qu’elle poursuivait. Ainsi, L’Office des Etrangers 

reste en défaut d’exposer en quoi cette ingérence est proportionnée à ce but. Aucun motif 

d’ordre public n’est invoqué dans la décision d’irrecevabilité qui prie pourtant 

d’obtempérer à l’ordre de quitter le territoire le 05.10.2007 ». 

 

2.3. La partie requérante prends un troisième moyen de la violation de l’article 6 du Pacte 

international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, de l’article 23 de la 

Constitution belge et des articles 8 et 14 de la CEDH. 

 

A l’appui de ce moyen, elle argue que « la partie adverse, en déniant toute valeur au 

contrat de travail produit par [la requérante], viole les dispositions précitées » et « exerce 

son pouvoir de la façon la plus défavorable à la partie requérante, laquelle se voit privée 

arbitrairement et de tout accès au travail ». Elle ajoute qu’ « en traitant [ledit contrat de 

travail] de manière différente des contrats – rédigés selon exactement le même modèle – 

produits par d’autres demandeurs et ayant obtenu le droit de solliciter auprès des 

autorités régionales un permis de travail, la partie adverse discrimine sans justification ou 

motivation valable » et « viole sur ce point à la fois l’article 6 du Pacte international relatif 

aux droits économiques, sociaux et culturels […], l’article 23 de la Constitution belge et 

ces articles en combinaison avec l’article 14 de [la CEDH] ». Citant une jurisprudence de 

la Cour européenne des droits de l’homme, elle soutient également que « les liens qui 

unissent la partie requérante à son éventuel employeur relèvent de sa vie privée sensu 

lato, telle que protégée par l’article 8 de [la CEDH] ». 
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3. Discussion. 

 

3.1. En l’espèce, sur le premier moyen, le Conseil rappelle que dans une instruction du 19 

juillet 2009 relative à l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, et de l’article 9 bis de la loi 

du 15 décembre 1980, la partie défenderesse a énoncé des critères permettant l’octroi 

d’une autorisation de séjour dans des situations humanitaires urgentes. Cette instruction a 

été annulée par le Conseil d’Etat, le 11 décembre 2009, par un arrêt n° 198.769, mais la 

décision attaquée mentionne que le Secrétaire d’Etat à la Politique d’asile et de migration 

s’est engagé publiquement à continuer à appliquer les critères tels que décrits dans ladite 

instruction en vertu de son pouvoir discrétionnaire. Dans son arrêt n° 215.571 du 5 

octobre 2011, le Conseil d’État a toutefois estimé que l’application de cette instruction en 

tant que règle contraignante, à l’égard de laquelle la partie défenderesse ne dispose plus 

d’aucune possibilité d’appréciation, est contraire au pouvoir discrétionnaire dont celle-ci 

dispose sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et ajoute à la loi. Il en 

est sensiblement de même dans les arrêts n° 216.417 et 216.418 du 23 novembre 2011 

dans lesquels le Conseil d’Etat considère qu’ « en érigeant ainsi une durée de séjour 

ininterrompu de cinq années sur le territoire du Royaume comme condition d’application 

de l’article 9bis de la loi du 15.12.80, l’arrêt ajoute à cette disposition légale et, partant, la 

méconnaît ». 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil se substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a 

pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a 

donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le 

même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344). Dans ce même cadre, il lui appartient 

notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les obligations de motivation 

des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation formelle à 

laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette obligation de motivation formelle qui 

pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement la 

réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante, mais 

n’implique que l’obligation d’informer celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, 

sous réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, 

aux arguments essentiels de la partie requérante. 

 

En l’occurrence, la décision attaquée est fondée sur la considération que « Les 

dispositions auxquelles l’intéressée se réfère pour le point 2.8A ne peuvent […] 

s’appliquer dans la mesure où elle n’avait pas encore atteint les cinq ans de présence 

ininterrompue sur le territoire  au moment de la demande de régularisation et qu’elle 

n’apporte pas la preuve de sa présence sur le territoire depuis au moins cinq ans. Cette 

période est donc de trop courte durée que pour nous permettre d’évaluer valablement son 

ancrage local durable dans le pays et de lui octroyer un titre de séjour sur cette base » et 

que « […] l’ancrage par le travail invoqué également par l’intéressée dans sa demande 

[…] est sans intérêt pour elle dans la mesure où elle est déjà en possession d’un titre de 

séjour temporaire […] », motivation qui n’est pas utilement contestée par la partie 

requérante qui se borne à prendre le contrepied de la décision entreprise et à alléguer le 
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respect par la requérante des conditions fixées par l’instruction précitée, ce qui ne saurait 

suffire, faute de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation de la partie 

défenderesse à cet égard. 

 

3.2.1. Sur le deuxième moyen, à titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une 

jurisprudence constante du Conseil d’Etat et du Conseil de céans, l'exposé d'un "moyen 

de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., 

arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006 et C.C.E., arrêt n° 12 076 du 29 mai 2008). 

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de 

quelle manière l’acte attaqué violerait l’article 23 du Pacte International relatif aux droits 

civils et politiques, tel qu’énoncé dans l’exposé du moyen. Il en résulte que le moyen est 

irrecevable en ce qu’il est pris de la violation d’une telle disposition. 

 

3.2.2. Sur le reste du deuxième moyen, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de 

la CEDH, le Conseil ne peut que s’interroger sur l’intérêt de la partie requérante à cette 

articulation du moyen dès lors que la décision attaquée n’est, contrairement à ce qui est 

allégué en termes de requête, assortie d’aucune mesure d’éloignement. En tout état de 

cause, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie 

privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou 

familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. 

Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil 

doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 

juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie privée’. La Cour EDH souligne que 

la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en 

donner une définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 

29). L’existence d’une vie privée s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée ou familiale qu’elle invoque, ainsi 

que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

En l’espèce, le Conseil observe que si, en termes de requête, la partie requérante fait état 

d’ « attaches solides de la requérante avec la société belge », elle reste en défaut 

d’étayer la vie privée alléguée, et ce d’autant plus qu’à l’audience, elle a indiqué que le 

séjour limité en qualité de « domestique interne », dont bénéficiait la requérante, n’a pas 

été prorogé. Il n’y a dès lors pas violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

3.3. Sur le troisième moyen, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante 

reste en défaut de démontrer ses allégations selon lesquelles la décision attaquée la 

priverait arbitrairement de tout accès au travail et la discriminerait « sans justification ou 

motivation valable ». Il renvoie pour le surplus à ce qui a été dit au point 3.1. S’agissant 

de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil renvoie à ce qui a été dit au 

point 3.2.2. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens n’est fondé. 
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4. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept avril deux mille douze, 

par : 

  

Mme N. RENIERS, Président f. f., juge au contentieux des étrangers 

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA N. RENIERS 

 


